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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 
 
La profession de foreur de puits d’eau comprend 

(a) la mise en place, l’entretien, la réparation et la manœuvre de l’outillage de forage;  
 
(b)  la conception technique des points d’approvisionnement domestique en eau et des réseaux de 
thermopompes;  
 
(c)  la détermination, le forage, la construction et le développement des puits d’eau;  
 
(d)  l’aménagement et l’entretien des installations du puits jusqu’à la source, y compris celle-ci;  
 
(e)  l’analyse des puits d’eau pour constater un approvisionnement suffisant;  
 
(f)  la préparation des rapports de foreurs de puits d’eau à l’intention des consommateurs et organismes 
gouvernementaux; et 
 
(g)  le reforage, l’entretien et le scellage des puits existants. 
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